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INTERVENTION DE LA VICE-PRESIDENTE DU CD EN CHARGE DE 

L’EDUCATION, FORMATIONS ET INSERTION 

A LA RENCONTRE AVEC LES ASSOCIATIONS ULTRAMARINES DE MIDI-

PYRENEES 

Le 30 avril 2016 à TOULOUSE 

 

Monsieur le Sénateur TANI, cher ami, 

Mesdames, Messieurs Les Présidents et 

Responsables associatifs 

Mesdames, Messieurs,  

Chers compatriotes, 

 

Depuis le 2 avril 2015, date de l’installation 

officielle du Conseil départemental de Mayotte et 

de mon élection en tant que Vice- Présidente en 

charge de l’éducation, de la formation et de 

l’insertion, je me suis engagée, à répondre 

favorablement, à toutes invitations relatives au 

portefeuille qui m’incombe et ce, à chaque fois 

que mon agenda le permettra. 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

DEPARTEMENT DE MAYOTTE 
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Aussi, c’est avec un grand plaisir, vous 

l’imaginez sûrement, que j’ai accepté d’être parmi 

vous, à cette 5ème édition des rencontres des 

associations et étudiants ultramarins de la région, 

pour échanger sur la thématique importante, de 

l’insertion professionnelle. 

  

Au nom du Président du Conseil Départemental 

de Mayotte et à mon nom personnel, je tiens à 

remercier chaleureusement Monsieur Ibrahim 

M’COLO, Président de Caribou Maoré et à travers 

lui, tous les membres de l’association pour cette 

invitation. 

Mesdames, Messieurs, chers amis,  

Avant de vous indiquer les dispositifs mis en 

place par le Département pour L’accompagner 

des jeunes dans leur insertion professionnelle, qu’il 

me soit permis, tout d’abord, car c’est important de 

rappeler brièvement, ce que le Département de 

Mayotte fait en amont, en matière d’Education et 

de Formation pour ses jeunes. 

 Le Conseil Départemental a en effet mis en 

place plusieurs mesures et aides pour soutenir 

Lycéens et Etudiants mais aussi, ceux qui sont sortis 

du système scolaire. 
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 D’abord, concernant l’éducation et l’appui 

aux formations initiales. 

  

Les politiques éducatives du département ont 

consisté depuis plusieurs années, à développer des 

moyens importants pour : 

1- Apporter de l’aide aux étudiants qui sont 

obligés de poursuivre leurs études hors de Mayotte 

afin de compenser les frais liés à l’éloignement de 

leur famille.  

En 2015, ce type d’aide, qui vient en complément 

de la bourse nationale, a représenté  plus de 

14 millions d’euros au bénéfice de 4 000 étudiants 

et lycéens, répartis dans plusieurs académies.  

A côté de ces aides, et toujours dans le 

domaine de l’éducation, le Conseil Départemental 

attribue chaque année, des subventions aux 

associations des parents d’élèves, en vue de 

l’acquisition des manuels scolaires. en 2015, le 

montant de ces subventions s’est élevé à 422 000 € 

au bénéfice de 9 000 lycéens de Mayotte. 

Il intervient également dans le dispositif 

territorial d’accompagnement scolaire qu’il a mis 

en place depuis quelques temps afin de lutter 
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contre le décrochage scolaire et participer ainsi à 

la réussite des élèves scolarisés à Mayotte. 

 C’est ainsi qu’il a recruté une cinquantaine de 

vacataires et Emplois d’avenir pour assurer des 

cours de soutien scolaire et de méthodologie, dans 

21 établissements du second degré de l’île au 

bénéfice de 3 000 élèves. 

 

Au total et pour résumer, en matière 

d’éducation, le Conseil Départemental a contribué 

en 2015 à plus de 15 millions d’euros, (hors coût de 

fonctionnement des services) au bénéfice de 

16 000 de nos jeunes en formations initiales dont 

4 000 environs hors de Mayotte. 

Et quand malgré tous ces efforts, des jeunes 

sortent malheureusement du système scolaire, sans 

aucune qualification, ou reviennent à Mayotte 

avec une qualification mais ne trouvent pas 

d’emploi, le Conseil Départemental met tout en 

œuvre pour leurs insertions, à travers plusieurs 

actions relevant de ses compétences en matière 

de formation professionnelle. 
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Aussi, Chaque année, le département lance et 

attribue une  commande publique de formation 

professionnelle au bénéfice des demandeurs 

d’emploi pour un montant qui avoisine 5 millions 

d’euros. En 2015, ce sont plus de 2 000 personnes 

qui en ont bénéficié. 

  Un financement à hauteur de 1 million d’euros 

a également été accordé  aux 4 UFA (Unités de 

Formation par apprentissage) au bénéfice de 310 

apprentis.  

  Voilà, succinctement, en amont les mesures mis 

en place par le Département de Mayotte en 

termes d’éducation et de formation. 

 

Pour revenir à la thématique qui nous intéresse 

aujourd’hui, l’insertion professionnelle, le 

Département de Mayotte met 2 types d’actions en 

place : 

1- L’information, l’orientation et 

l’accompagnement,  

Chaque année, le Conseil Départemental 

accorde des subventions aux structures qui 

accompagnent les demandeurs d’emploi, tels 

que le CRIJ (Centre Régional d’Information 

Jeunesse) ou la mission locale.  
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En outre, et toujours pour développer 

l’information et l’orientation du public, le 

Département a mis en place depuis 2013, une cité 

des métiers qui est un espace multi partenarial 

dédié à l’information des usagers pour les aider à 

mieux structurer leurs parcours professionnels et 

favoriser ainsi leur insertion. 

2- Le soutien à la création d’entreprise 

2 cas de figure se présentent : le soutien direct et 

indirect. 

- Le soutien direct : A travers sa Direction de 

développement économique,  le Conseil 

Départemental accorde une aide à 

l’investissement (EAI) plafonnée à hauteur de 

500 000€. 

Egalement, une aide spécifique de 3 250€ est 

accordée à toutes les femmes qui souhaitent 

créer leurs propres entreprises (AIF). 

Le soutien indirect : A cela s’ajoute, une aide 

indirecte  à travers des subventions accordées 

chaque année aux structures d’aides à la 

création. L’ADIE (Association d’Aide à l’Initiative 

Economique), et la BGE (boutique de gestion) 

peuvent accorder des micros crédits jusqu’à 

10 000€ maximum. 
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Entre autres, les chambres consulaires sont 

également subventionnées par le Conseil 

Départemental pour soutenir et accompagner 

les porteurs de projets dans leurs démarches 

administratives. 

En conclusion et comme vous pouvez le 

constater, le Conseil Départemental, s’engage 

dans  l’éducation, la formation et l’insertion de sa 

jeunesse malgré les restrictions budgétaires 

généralisées du moment.  

Les associations que vous êtes, constituent de 

véritables partenariats et un creuset d’idées et 

d’expériences qu’il convient de capitaliser pour le 

mettre au service du développement de notre 

territoire.   

 

Aussi j’attends beaucoup de ces échanges 

pour enrichir et orienter notre action au sein du 

Conseil Départemental. 

 

Pour terminer,  je voudrais à nouveau féliciter 

cette belle initiative. 

Mesdames, Messieurs, chers amis, merci pour votre 

attention. 


